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❑ L’Eau à travers le Canton

❑ La Division DGE-EAU, c’est qui?

❑ Les missions de la DGE-EAU

❑ Les bases légales, on en parle?
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L’eau à travers le Canton
Contexte hydrique
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1 km2 VD
2km 

cours 

d’eau

18 % lac
25% zone 

protégée

250 pers

Le canton c’est:

▪ 3’212 km2 de surface avec 6’000 km de cours d’eau et 195 km de 

rives lacustres

▪ 855’700 personnes (2024) qui utilisent l’eau, 

▪ une trentaine de barrages avec une production de 880 GWh/an en 

moyenne
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L’eau à travers le Canton
Enjeux pour une gestion intégrée des eaux
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Lois sur les eaux LPEP, LPDP et 
sur la protection de la nature LPNMS 

PROTEGER
L’EAU

Gestion intégrée de l’eau en tenant 
compte des changements climatiques

Lois sur les eaux
LESDP, LDE, LLC, LPDP, LPEP

Lois sur les eaux et sur l’aménagement 
du territoire LPDP, LATC

Protéger les biens 
et les personnes

Crues des cours d’eau
Laves torrentielles

Crue des lacs    
Ruissellement

QUALITE DES MILIEUX
Qualité physico-chimique et 

biologique de l’eau
Régime hydrologique

Qualité des rives

BASSIN VERSANT
Cours d’eau, lacs, eaux souterraines

GERER LES
RISQUESVALORISER

Autoriser
Refuser
Réglementer
Revitaliser

Assainir

Eau potable
Eau industrielle

Irrigation
Energie, thermie
Production

hydroélectrique
Navigation 

Loisirs
Pêche

Préaviser
Cartographier
Prévenir
Planifier 

Aménager

Epuration des eaux, revitalisation, 
biodiversité, zones humides 



5

L’eau à travers le canton
Transversalité
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Environnement 

naturel 

7 enjeux pour le territoire 

Plan Directeur Cantonal

Agriculture Espaces bâtis Services Mobilité Activités 

économiques

Ressources et 

énergie

Gestion Intégrée des Eaux 
Réseaux 

écologiques

Milieux 

naturels

Revitalisation 

des cours 

d’eau

Quantité et 

qualité Eaux de 

surface  et  

souterraine

Irrigation

Drainage

Qualité des 

eaux agricoles

Qualité des 

sols 

Réseau bleu-

vert (eau en 

ville)

Ville éponge 

(ruissellement, 

PGEE, 

desimperméabi

lisation)

Climat / 

fraîcheur 

(arborisation)

Protection 

contre les 

crues et le 

ruissellement  

Hydroélectricité

Thermie (lac)

Géothermie 

(nappe)

Eau industrielle

Infiltration

/qualité  des 

eaux de 

ruissellement 

Réseau Eau-

loisirs-détente-

mobilité 

Distribution de 

l’eau 

Epuration des 

eaux 
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La Division Eau c’est qui?
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La Division Eau c’est qui?
Ressource en eau et économie hydraulique
75 collaborateurs

22

53
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La Division Eau c’est qui?
Sections de la Division

8

Eaux de surface, 

usages, force 

hydraulique

Aménagements cours d’eau et 

rives lacustres

Rhône 3Entretien lacs 

et cours deau

Administration et finance
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Les missions de la DGE-EAU

Connaître et 

protéger

la ressource 

naturelle (eau 

de surface)  

et le 

patrimoine 

naturel et 

paysager 

(cours d’eau 

et lacs)

Gérer

durablement 

la ressource 

et les risques 

qui lui sont 

liés 

(notamment 

dangers 

naturels, 

étiage, etc)

Ressource en eau et économie hydraulique
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Les missions de la DGE-EAU
Connaissance de la ressource en eau

26 stations de mesures de débits, 29 pluviomètres et 5 stations eaux souterraines gérées par DGE-EAU

Veille hydrologique vaudoise

Station du Brassus

Où est la disponibilité?

Où est la vulnérabilité?

actuelle et à long terme
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Les missions de la DGE-EAU
Gestion du domaine public des eaux et des prélèvements

11

Eau de surface
Rivières, lacs et leurs 

écosystèmes

Eau potable

Irrigation

Chaleur

Force hydraulique

Loisirs

Pisciculture

Autorisations pour les 
usages de l’eau et du 

domaine public

Gestion intégrée de l’eau

Application des bases légales

Proportionnalité pour une durabilité

Anticipation des conflits de demain
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Les missions de la DGE-EAU
Gestion de la force hydraulique

12COPIL 1 du 30.01.25

❑ Utilisation rationnelle de la force hydraulique

❑ Concession hydroélectrique

❑ Assainissement de la force hydraulique
❑ Eclusées

❑ Charriage

❑ Migration piscicole

❑ Surveillance de la sécurité des barrages

Energie durable

Sécurité

Vers la multifonctionnalité des barrages

Rossinière

Pissot

Hongrin
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Les missions de la DGE-EAU
Revitalisation des cours d’eau

❑ Planification de la renaturation des cours d’eau
en vigueur en 2014
Objectif d’ici 2094: 150 km de cours d’eau
renaturés (soit en moyenne 1.9 km/an)
sur 720 km très atteints

❑ Révision partielle prévue pour début 2026,
révision tous les 12 ans

❑ 3 priorités en fonction de l’atteinte du cours d’eau
et de son potentiel écologique/coûts et foncier

❑ Priorité 1= Forte et 2: moyenne: SDA
comptabilisées
dans le quota cantonal et subvention OFEV 
assurée

❑ A ce jour 48 km revitalisés
dont 38 km de renaturation et 10 km de remise
à ciel ouvert et 180 obstacles rendus franchissables 2019 2022

Lavasson

Durabilité de la 

ressource et des 

écosystème liés

Résilience au 

changement 

climatique

D
G

E
 -

E
A

U
 –

S
é

m
in

a
ir

e
 S

V
A

F



17/11/2025 14

Les missions de la DGE-EAU
Revitalisation des rives de lac

Direction Générale de l’Environnement - DIRNA 14COPIL 1 du 30.01.25

❑ Planification de la renaturation des rives de lacs en vigueur dès 2023
Objectif d’ici 2090: 73 km de rives à renaturer sur 115 km rives très atteintes (sur 
193 km)

❑ 3 priorités: 1=Forte où le canton a un rôle proactif; 2=Moyenne où le canton 
intervient par opportunité, 3=Faible où un soutien financier reste possible si plus-
value écologique

❑Aujourd’hui: une douzaine de projets en cours dont
250 m réalisés sur le site de Dorigny
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Les missions de la DGE-EAU
Protection contre les crues

Direction Générale de l’Environnement - DIRNA 15COPIL 1 du 30.01.25

❑ Mesures passives 

❑ Plan d’intervention et d’alarme

❑ Préavis pour les constructions en zone de danger

❑ ERE

❑ Entretiens des cours d’eau

❑ Mesures actives

❑ Aménagement des cours d’eau

❑ Ouvrages de protection

❑ Mesures collectives contre
le ruissellement

Gestion intégrée des risques

Adaptation au changement

climatique

CE – Conseil d’Etat              

QUI

Info centrale d’alarme VS                     

Seuils d’alarme :

Déclenchement automatique

ou manuel :

de :

à  :

QUAND

QUOI

SESA 

Piquet EMCC  (informe Chef EMCC)

Police municipale (informe autorités communales)

SP – Sapeurs pompiers

PCi – Protection civile (coordination avec SSP, services techniques SEVEN/…)

PCV – Police cantonale vaudoise

de :

à  :
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SESA
> Suivi de l’évolution météo / hydrométr. 
> Convoque gr. Météo-Vaud en 

coordination avec piquet EMCC. 
> Annule éventuellement l’alerte.

PLAN D’ALARME ET D’INTERVENTION GRANDE EAU (VD)

Circuit d’alarme

Transmission d’informations

Echange d’informations

Coordination

Schéma général d’alarme et d’actions

Montée en puissance du danger et du risque (Alarme → Evènement en 30 min à 10 h)
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Indicateurs de tendance (Débits à Aigle; Données MétéoCH; Images radar; Infos de l’amont; Observations de terrain)Sources d’information:

PAI-Grande Eau / Version 1.0.b / STY/AN / 09.06.2011

LEGENDE

SP

> Application complète du plan de 

surveillance (continuation)

> Informent sur l’évolution

PCV 

> Bouclage «extérieur»

> Renseigne centrale d’alarme VS

PCi

> Information aux exploitants.

> Application du plan d’intervention dans

la zone d’inondation

ALERTE (durée: 30 min à 10 h) ALARME EVENEMENT

Débit Aigle  45  m3/s Tendance à l’augmentation
Arbres flottants ou 

revanche < 30 cm
Débordements, brèches

État-Major cantonal 

de conduite (EMCC)

État-Major cantonal 

de conduite (EMCC)

SSP + Services techniques

> Coordination et collaboration avec les

autres organes d’intervention.

Aigle et Yvorne

SSP + Services techniques

> Coordination et collaboration avec les

autres organes d’intervention.

PCi

> Coordination et aide avec les organes 

d’intervention.

SP

> Adaptation du plan de surveillance.

> Coordination et aide avec les organes 

d’intervention.

PCV 

> Gestion et contrôle de la circulation.

> Maintien de la sécurité publique.

> Sécurisation des secteurs évacués.

SESA  > Evaluation/appréciation de la situation         > Gestion online de l’événement crue

> Présentation de solutions.

Resp. sécu. exploitants privés (commerces, objets OPAM...)

EMCC 

> Piquet est renseigné

> Convocation de l’EM (délai: 1 h).
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Piquet 

EMCC

CTA – Centre de traitement des alarmes

PCV 

> Préparation et planification des 

effectifs et du matériel pour une 

éventuelle intervention.

> Planification à l’action et 

prépositionnement sur les lieux

> Application complète du plan de 

surveillance (3 postes).

> Donnent éventuellement l’alarme

> Mise sur pied du personnel pour 

une intervention possible.

SP

> Application partielle du plan de 

surveillance (1 poste le long de la 

Grande Eau ). 

PCi

> Planification à l’action avec préparation 

des effectifs et du matériel.

SSP + Services techniques 

> Planification à l’action. > Mise sur pied du personnel.

MétéoVaud

EMCC  > Intégration des autorités communales

> Gestion de la communication ;                    > Coordination / conduite

Police municipale 

> Préparation et planification

> Planification à l’action et 

prépositionnement sur les lieux

Police municipale

> Renseigne autorités municipales

> Bouclage «intérieur»

Police municipale

> Maintien de la sécurité publique.

> Sécurisation des secteurs évacués

Communes
CET

(PCV)
144

Grande Eau Mèbre-Sorge



16

Les missions de la DGE-EAU
Entretenir les cours d’eau et les ouvrages

16

❑ 4 secteurs gérés par les voyers des eaux et les cantonniers

❑ Entretien à but sécuritaire pour garantir le gabarit hydraulique,
lutter contre l’érosion des berges

❑Entretien différencié pour garantir la durabilité des habitats
tout en assurant la sécurité contre les inondations

Durabilité, sécurité, résilience
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Les missions de la DGE-EAU
Sur le front lors des intempéries
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Les bases légales, on en parle….

18

Code Civil Suisse

Constitution et Lois fédérales (LAT, LEaux, OEIE…)

Principes légaux

Code rural et 

foncier (CRF)

Code de droit 

privé judiciaire 

vaudois 

(CDPJ-VD)

Définition, 

atterrissements

accroissements

Loi sur la géo-

information 

(LGéo-VD)

Délimitation du DP

Mise à jour

Loi sur 

l’expropriation 

(LE)

Acquisition du DP

Loi sur le 

registre 

foncier (LRF-

VD)

Inscription

Loi sur la police 

des eaux 

dépendant du 

domaine public 

(LPDP)

Loi sur 

l’utilisation des 

eaux dépendant 

du domaine 

public (LLC)

Loi sur le 

marchepied le 

long des lacs et 

sur les plans 

riverains (LML)

Tarif pour les 

concessions et 

autorisations 

d’utilisation des 

eaux publiques à 

d’autres usages 

que la force 

motrice (TCEP)

L’eau de 

surface est 

publique

L’eau de 

surface est 

cantonale

Le domaine 

public de 

l’eau est 

cantonal
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Les bases légales, on en parle…
✓ Définition des cours d’eau et compétence

✓ Définition ERE

✓ Police des eaux, autorisations construire

✓ Surveillance et entretien

✓ Aménagement

✓ Subventions

✓ Droit d’utiliser les eaux

✓ Concessions force hydraulique

✓ Autorisations usages

✓ ….

✓ Plan riverain

✓ Espace libre de circulation

✓ …..

✓ Taxes liées à l’usage de l’eau et du 

domaine public

A l’échelle du bassin versant
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Les bases légales, on en parle….

Cours d’eau non corrigés – 3’600 km

Rives de lacs

• Maître d’ouvrage – Communes

• Aménagements et entretien par les

communes

• Subventions de la DGE

• Subventions de la Confédération

selon aménagements

LPDP art.2, 4 5, 48, 49 
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Cours d’eau corrigés – 400 km

• Maître d’ouvrage - Canton

• Frais supportés par l’Etat

• Aménagements et entretien par 

DGE-EAU
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Les bases légales, on en parle….
Travaux soumis à autorisation du département (LPDP art. 12)

• Tout ouvrage et intervention dans les lacs et cours d’eau, sur leurs 

rives et dans l’espace cours d’eau : travaux, constructions, 

anticipations, dépôts, déversements etc…

• Toute intervention à moins de 20 mètres du DP cours d’eau et 

à 10 mètres du DP lac (excavations à moins de 20 mètres du DP 

lac)

• Coupes importantes de végétation dans l’espace cours d’eau

Mesures d’urgence (LPDP art. 6)

• En cas d’urgence, les municipalités prennent les mesures de 

sécurité commandées par les circonstances et en avisent 

immédiatement le chef de secteur

Coordination, cohérence avec 

loi sur la protection de la 

nature, loi sur la protection 

des eaux, loi sur les forêts

loi dur la pêche etc….
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Les base légale on en parle
Les planifications22

COPIL 1 du 30.01.25

PSEau_U

PS_Irrigation

PSEau_P

Plan directeur de 

la distribution de 

l’eau

Planif renat

Planif Force 

hydraulique

Planif renat

Plan 

directeur 

cantonal

Cartes danger

Carte ruissellement

Planif Danger et 

risques

Plan action sols

Plan Action 

Nature en Ville, 

infrastructure 

écologique

DIAGEAU

Secteurs et 

Zones protection 

ESout
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Pourquoi nous trouver?

✓ Car on est tous des professionnels de l’eau !

✓ Car on est les garants des législations sur l’eau publique et son domaine

✓ Car on cherche des solutions pour garantir la durabilité de notre eau et 
des rivières et lacs

✓ Car on garantit une transversalité avec nos collègues des autres domaines

✓ Car on a une vision globale, de l’expérience et des bonnes pratiques

Alors si questions sur la quantité d’eau et de pluie, sur l’utilisations de l’eau, les 
aménagements près des cours d’eau, les aménagements des cours d’eau et des 
rives,  les soucis de ruissellements, les soucis de crue, on est là!

https://www.vd.ch/environnement/eaux
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Merci de votre attention!


